




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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ORCHESTRATION DE LA PARRÊSIA ET RÉALISATION DE LA BONNE 
GOUVERNANCE POLITIQUE 

YAO Akpolê Koffi Daniel 

Université Peleforo GON COULIBALY (Korhogo, Côte d’Ivoire) 

Philosophie (Métaphysique, éthique et politique) 

Résumé : 

La vérité se donne à la gouvernance politique comme la condition de la réalisation de son 

essence. Cette essence, comme principe substantiel, est à chercher dans la visée la plus intime de 

la politique qui est, dans la gestion des affaires, la réalisation du bien commun. Ce bien, en tant 

que commun, ne peut être que si le commun le reconnait comme tel. Cette reconnaissance est le 

signe d’une nécessaire coïncidence entre le gouvernant et le commun dans les affaires. Ce désir 

de reconnaissance est donc l’impulsion visant à sortir de l’état de tutelle où, comme l’a signifié 

Kant, l’individu s’était réfugié en s’en remettant à un autre. Cet autre qui devient le gouvernant 

peut se transmuer, dans une posture radicale, en un Léviathan qui, condensant tout le pouvoir, 

l’exerce dans une perspective abusive, unilatérale et produisant ainsi une mal-gouvernance. À 

l’inverse donc, La gouvernance ouverte se présente nécessairement comme un critère de bonne 

gouvernance. Sa réalisation passe la capacité du peuple, s’inspirant du mot d’ordre des lumières, 

à pouvoir s’approprier, dans son sens le plus sublime, la parrêsia. C’est là, l’objectif de ce texte 

qui se veut critique dans sa démarche. 

Mots-clés : Gouvernance, Parrêsia, Public, Tutelle, Vérité. 

Summary: 

Truth presents itself to political governance as the condition for the realization of its very 

essence. This essence, as a substantial principle, is found in the innermost aim of politics: the 

pursuit of the common good. This good, as something shared, can only exist if it is recognized as 

such by the people. Such recognition signals the necessary alignment between the ruler and the 

people in public affairs. The desire for this recognition is the drive to emerge from a state of 

minority where, as Kant described, the individual had taken refuge by relying on another. This 

"other," who becomes the ruler, may in a radical posture transform into a Leviathan, 

concentrating all power and exercising it in an abusive, unilateral way thus leading to 

misgovernance. Conversely, open governance necessarily appears as a criterion of good 

governance.  Its  realization  depends  on  the  people's  capacity  to  reclaim,  inspired  by  the 



 
1011 

enlightenment's motto, the true and noble sense of parrhesia: the courage to speak truth. That's 

the goal of this text, which takes a critical approach. 

 
Keywords: Governance, Parrhesia, Public, Tutelage, Truth. 

 
 
 

Introduction 

La sollicitation de la transparence dans la dimension politique de la vie des hommes 

constitue une expression du désir de vérité qui prend une connotation particulière en contexte. 

Là où Hannah Arendt (2008, pp. 306-307) voit, entre politique et vérité, des concepts qui sont en 

assez mauvais termes, en raison certainement de la difficile réalisation de leurs coïncidences, la 

vérité ne peut-t-elle pas apparaitre comme une illusion ? Il y a cependant un défi de vérité à 

chaque fois qu’il est demandé que la lumière soit faite sur des actes des politiques, car ils 

engagent le destin des communautés. En Afrique du sud, par exemple, le principe du droit à la 

vérité a surgi en réaction à des pratiques répressives telles que les disparitions, les assassinats 

extrajudiciaires et autres formes de violence (L. Bucaille, 2007, p. 313). Le droit à la vérité se 

pose donc contre ce qui laisse affirmer une mal gouvernance. Ce droit consiste concrètement en 

une convocation des politiques à rendre compte de leurs gestions des affaires publiques. Or, ne 

rend compte en effet d’une chose que celui qui, loin d’en être propriétaire, en est le simple 

administrateur. Dans ces conditions, le droit de vérité devrait se voir opposer aucune fin de non- 

recevoir dans les pratiques. La possibilité qu’il puisse être exprimé librement et sans 

représailles, comme le connote le concept de Parrêsia, serait donc un gage de bonne 

gouvernance politique. C’est donc avec ce concept qu’il faudra, ici, progresser. 

Les revendications des organisations de la société civile ou des citoyens en général, se 

donnant sous la forme même d’une “demande d’explication restant sans suite’’, constituent la 

preuve que la vérité n’a pas libre cours dans certains espaces. Pourtant, comme on le sait depuis 

Aristote, l’animalité politique de l’homme autorise la désignation de la dimension politique de 

la vie comme le cadre dans lequel il peut s’accomplir ou se révéler comme tel ; c’est le cadre de 

sa vérité ; de l’expression de sa vérité. Dans ce cas, que présuppose la parrêsia dont la réalisation 

est un gage de bonne gouvernance politique ? Quelles sont les conditions de sa réalisation ? S’il 

faut penser la réalisation ou réhabilitation de la vérité en politique, il y a, comme préalable, 

nécessité d’examiner les causes fondamentales de sa perte dont une piste est suggérée par 

Foucault (2008, p. 30) à travers son analyse de l’état de tutelle kantien. Il faudrait donc débuter 

avec Kant (I). De ce présupposé peut s’ouvrir la réflexion sur la nature ou le sens de la vérité en 
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politique. C’est d’une analyse conceptuelle qu’il sera question à ce niveau pour produire le sens 

adéquat de la vérité en l’enchainant d’abord à l’idée de chose publique, consubstantielle à la 

politique, ensuite à la parrêsia considérée comme son sens le plus accompli (II). Du sens à la 

pratique, l’idée d’orchestration, s’appropriant originalement les dispositions positives de la 

liberté d’expression sans s’y réduire, viendra suggérer enfin les conditions concrètes de la 

réalisation de la parrêsia en mettant l’accent sur la responsabilité des acteurs du système 

politique (III). Morale en son fond, l’analyse critique qui suivra et dont le cheminement est ci- 

dessus décrit visera donc une conjonction de la parrêsia et de la gouvernance politique ; en 

faisant du premier le critère de la viabilité du second. 

I. De l’état de tutelle à la dépossession du droit de vérité

Y a-t-il un droit de vérité ? Dès le départ, cette formule, “droit de vérité”, doit 

nécessairement livrer son sens ; et son contexte devra être précisé. Le droit de vérité peut 

s’entendre, d’une part, corolairement à un droit à l’éducation, comme le fait pour un sujet de 

pouvoir légitimement bénéficier d’un discours vrai en des matières qui concernent son existence 

même. Parce que l’individu se trouve dans une certaine attente, ce droit peut être caractérisé de 

passif ; le bénéficiaire ne menant aucune action. D’autre part, on peut y voir le principe de ce 

droit fondamental qu’est la liberté d’expression donnant la possibilité légitime d’une action. Il 

est ici un droit autorisant l’individu à exprimer sa vérité ; il est actif dans ces conditions. Eu 

égard à cette dernière considération, le cadre de ce droit ne peut être que l’espace public qui 

accueille et laisse se déployer la chose publique. Le statut de la chose publique, de toute 

évidence, ne saurait se dérober à l’exigence de bénéficier à tous et d’être l’objet du discours de 

tous, donc l’objet du droit de vérité. Mais comment un tel droit qui relève d’une évidence en 

vient à être objet de réclamation ? Certainement, parce qu’un mécanisme l’a éclipsé et l’a fait 

tomber dans l’oubli ; l’individu s’en remettant dans les affaires publiques à un autre comme à un 

tuteur. Ainsi, la marche vers la restauration de ce droit de vérité doit passer par une sortie de la 

tutelle. 

Kant qui a appelé à sortir de l’état de tutelle a aussi livré ce qu’il faut en entendre et le 

mécanisme qui en est la cause. Il écrit à cet effet : « l’état de tutelle est l’incapacité de se servir 

de son entendement sans la conduite d’un autre. On est soi-même responsable de cet état de 

tutelle quand la cause tient non pas à une insuffisance de l’entendement mais à une insuffisance 

de résolution et du courage de s’en servir sans la conduite d’un autre » (E. Kant, 2020, p. 41). De 
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l’analyse kantienne, relevons, au-delà de ce que “état de tutelle” veut dire, notamment la 

soumission de l’entendement ou la réflexion par procuration, la manière dont cet état s’installe. 

Le philosophe expose en effet deux conditions qui font advenir cet état : la première est le 

manque de courage de se servir de son propre entendement malgré une certaine suffisance ; et la 

seconde est le fait de s’en remettre, dans la conduite, à un autre. Il y a, dans ces deux conditions, 

comme point commun, un refus d’engagement assimilable à un abandon ou un désintérêt vis-à- 

vis d’une sphère qui, en raison de son caractère englobant, récuse toute soustraction. Mais d’où 

provient une telle disposition ? Est-elle le fait-même de la conscience soustraite ou le fait d’une 

autre conscience ? Cette dernière question apporte un additif à la théorie de Kant sur 

l’introduction dans l’état de tutelle en impliquant dans l’équation une autre conscience qui 

aurait impulsé le retrait. 

Si l’Introduction à la lecture de Hegel de A. Kojève est critiquée pour avoir livré une 

interprétation sociale de la très célèbre “dialectique du maître et de l’esclave” de Hegel (1941, p. 

159), elle peut permettre une compréhension des dispositions intra-subjectives produisant la 

configuration propre à l’état de tutelle. Partant du principe d’une humanité sociale à sa base et 

d’une société non humaine dans son surgissement, Kojève présente le conflit entre les individus 

ou les consciences comme étant inéluctable. Dans ce conflit, réellement une lutte pour la mort, 

le but est l’affirmation de soi contre un autre. La conscience qui aura préféré la vie, et ne l’aura 

pas risqué en prolongeant le conflit, se constituera en conscience esclave et fera par la même 

occasion de l’autre conscience, un Maître. 

Cette « Conscience » est l'Esclave qui, en se solidarisant avec sa vie animale, ne fait qu'un avec le 
monde naturel des choses. En refusant de risquer sa vie dans une lutte de pur prestige, il ne s'élève 
pas au-dessus de l'animal. Il se considère donc lui-même comme tel, et c'est comme tel qu'il est 
considéré par le Maître. Mais l'Esclave, de son côté, reconnaît le Maître dans sa dignité et sa réalité 
humaine, se comporte en conséquence. (A. Kojève, 1980, p. 22) 

Il y a nettement une distinction à faire entre le type de vie privilégiée par l’une ou l’autre 

conscience. La conscience Esclave s’attache à sa vie animale ; celle qui a en son centre le 

maintien des fonctions et déterminations biologiques. La conscience Maîtresse, quant à elle, 

semble avoir saisi et priorisé une vie proprement humaine. Il y a donc là, en ce qui est privilégié 

par une conscience ou un individu, ce qui le déterminera comme esclave et le maintiendra dans 

un état de tutelle. Dans “privilégier”, il y a l’idée d’avoir été confronté à des alternatives et 

d’avoir opéré par la suite un choix ; or tout choix est expression de la volonté. Dans l’analyse du 

choix, il ressort que le sujet agissant ne privilégie que ce qui revêt, pour lui, un intérêt plus 

considérable. Ainsi, à l’idée kantienne du manque de courage, peut être associée, même comme 



1014 

antérieure au manque de courage, l’opération d’un choix. Les choses sont plus édifiantes en 

contexte sociopolitique si nous partons de la conscience Maîtresse. 

En effet, la conscience qui aura préféré la mort à la vie, en réalité la mort de la vie animale 

et non la vie animale, a introduit un nouvel ordre ou paradigme en se situant au-delà de la mort, 

dans une vie nouvelle qu’il faudra caractériser. L’au-delà de la mort nous installe dans un 

moment de l’existence ou ce qui a été vaincu par la mort, loin d’avoir disparu y est comme étant 

soumis. Or, ce qui a été vaincu par la mort, comme vie animale, n’est rien d’autre que 

l’existence biologique où s’épanouit l’idée des besoins et des instincts les plus primaires. Et 

c’est cette détermination qui en vient à être soumise à la vie introduite par la conscience 

maîtresse. Cette dernière dit, en un certain sens, l’expression de la liberté ou encore de la volonté 

devant la contingence de la nature. Le fait pour la conscience maîtresse d’avoir soumis la 

contingence naturelle installe un paradigme nouveau qui fait de l’expression de la volonté la 

vérité de la condition humaine. Qu’est-ce donc que la volonté ? Descartes répond que « [la 

volonté] consiste en ce que nous pouvons faire une chose, ou ne la faire pas, ou plutôt seulement 

en ce que, pour affirmer ou nier, poursuivre ou fuir les choses que l’entendement nous propose, 

nous agissons en telle sorte que nous ne sentons point qu’aucune force extérieure nous 

contraigne » (R. Descartes, 2021, pp. 151-152). Elle coïncide dans ce sens avec l’idée de liberté, 

mais aussi convoque un rapport vrai entre les dispositions internes du sujet agissant et son action 

extérieure. Il y a là une forme d’adéquation entre l’intellect et la réalité, donc une forme de 

vérité. L’expression de la vérité est donc un attribut, et même un droit, de la conscience qui s’est 

émancipée des déterminations biologiques. 

À ce niveau, une précision mérite d’être faite. Si la manifestation de la volonté est la 

condition de l’expression de la vérité, c’est en réalité une sphère nouvelle, en raison de son 

principe, qui s’ouvre dans les dynamiques sociopolitiques. Et c’est parce que les communautés 

des hommes sont des communautés de volontés qu’une gestion politique stratégique est 

nécessaire. Le berger devant un bétail n’a pas les mêmes exigences que l’homme politique 

devant un peuple. Notons aussi que si la conscience maîtresse est déterminée par la volonté, elle 

n’est pas ipso facto disposée à la vérité qui est seulement une de ses possibilités. Par contre, la 

conscience Esclave, elle-même, de par ce qu’elle a privilégié, se soustrait à cette disposition 

d’expression de la vérité. Il apparait clairement que l’état de tutelle dont l’homme lui-même est 

responsable, par la médiation d’un choix qui serait fixé sur la vie animale, implique une 

soustraction du droit de vérité. 
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Cette soustraction devient une dépossession lorsque la conscience Maîtresse récuse ce 

droit à celle qui s’est rendue esclave. Peut-être, comme l’a recommandé le Jésus, lorsqu’il a 

dit : « ne donnez pas les choses saintes aux chiens, et ne jetez pas vos perles devant les 

pourceaux, de peur qu'ils ne les foulent aux pieds, ne se retournent et ne vous déchirent »1, il y a 

dans la perception de la conscience maîtresse ou tutrice un soupçon d’incapacité en la 

conscience esclave ou sous tutelle. Le discours des tuteurs résonne comme ci : « ne raisonnez 

pas ! L’officier dit : ne raisonnez pas mais exécutez ! Le conseiller au département du fisc dit : 

ne raisonnez pas mais payez ! Le prêtre dit : ne raisonnez pas mais croyez ! (Un seul maître au 

monde dit : raisonnez autant que vous voulez sur ce que vous voulez, mais obéissez !) (E. Kant, 

2020, p. 47). Manifestement, ce qui apparait comme un abus semble, pour que cela soit, avoir 

reçu l’accord direct ou indirect de celui qui le subit. En ce sens, si le rétablissement doit 

impliquer un lâcher prise de la conscience maîtresse, il doit surtout nécessiter une révolution au 

niveau de la conscience sous tutelle par une certaine aspiration à la vérité comme à sa vérité. 

 
 

II- Chose publique, vérité et parrêsia 
 

L’aspiration à sa vérité et à la vérité se donne comme ce qui peut impulser la sortie d’un 

individu de l’état de tutelle. Il faut toutefois que cette sortie soit fondée en nécessité. Car si la fin 

de l’association en société, sous un pouvoir politique, est le bonheur, ce bonheur peut bien aussi, 

qu’il soit réel ou illusoire, se dire dans l’état de tutelle. Mais, l’analyse ci-dessus, qui a exposé la 

nouvelle sphère, celle de l’expression de la volonté, inaugurée par la conscience maîtresse 

comme vérité de la condition humaine a fait tomber en désuétude ce qui appartient à l’état de 

tutelle. Ainsi, le rapport dans la sphère politique, entre les individus, n’est pas simplement 

aligné sur la simple question des besoins. Là où les besoins, purement organiques, appellent à la 

chose privée, on aura en face ce qui tient du public. Ainsi, c’est une analyse du rapport entre 

sphères privé et publique qui permettra de fonder nécessairement la sortie de la tutelle. 

Si l’idée que transmet le « privé » peut s’entendre, d’un point de vue social, comme la 

sphère d’action propre à la particularité, le « public » revendique non pas seulement le statut 

d’un universel, mais le sens ontologique même du social et du politique. Avant tout autre chose, 

notons que cela implique ceci : d’une part, la dimension publique est ce qui rend au social et au 

politique tout son sens et sa raison d’être ; d’autre part, fondamentalement, le privé ne peut être 

ce qu’il est que quand il se distingue, non de façon radicale, mais en restant tenu, du « public », 

 
 

1  Dans la Sainte Bible, l’Évangile selon Matthieu, chapitre 7, verset 6. 
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pour reproduire le schéma d’une dialectique du particulier et de l’universel. Le public, sous ces 

deux aspects, demeure fondamental et c’est à juste titre qu’il faut l’interroger pour en saisir sa 

détermination fondamentale et exposer la contradiction interne à la conscience qui pense 

pouvoir s’en défaire. 

Le concept de public va en effet plus loin que l’idée d’universalité qu’il connote. Le mot 

public vient du latin “publicus” qui désigne ce qui est relatif au peuple ou ce qui appartient au 

peuple. Le verbe appartenir semble assez impropre pour signifier ce que se joue, car la 

confusion peut être vite faite avec l’idée de détenir ou de posséder. Or c’est de cette façon que le 

commun entend la chose publique ; de sorte que tous veulent la posséder ou personne ne s’en 

occupe parce que pensant ne pas la posséder. Dans les faits, la chose publique n’est ni au moi ni 

au tu ; elle est, se tient là au milieu entre nous. C’est le lien, le tissu qui rend possible l’existence 

sociale ou politique. En ce sens, le premier rapport qu’on a avec la chose publique est celui qui 

s’établit à partir du discours, en tant qu’elle s’offre elle-même au discours. Pour que ce discours 

puisse refléter l’universel, il doit nécessairement être vrai. Ainsi, la vérité devient une 

caractéristique du discours public. Comme la chose publique décrite, la vérité elle-même 

constitue un véritable entre deux lorsqu’elle dit les choses telles qu’elles sont et non telles que 

nous les percevons. Comme le pensait Platon, « n’est-ce pas un mal que de se faire une illusion 

sur la vérité, et un bien que d’être dans la vérité ? Ou n’est-ce pas (…) être dans la vérité que de 

se former des opinions sur les êtres tels qu’ils sont ? » (Platon, 2016, pp. 206-207). Ainsi, ma 

propre opinion, ma chose la plus privée, est soumise à la vérité publique et ne peut se maintenir 

qu’en se rapportant à elle. 

Se rapporter à la vérité que revendique la chose publique, c’est faire preuve d’une certaine 

maturité et d’un courage. À ce niveau, notons que la définition assez bien connue de public 

masque une origine qu’il importe d’exhumer. En effet, à l’origine de “publicus” il y a “pubes”, 

qui désigne le poil de la puberté, donc l’idée de maturité. La mise en rapport de “publicus” et de 

“pubes” peut donc autoriser la définition que nous formulons comme suit : la chose publique est 

celle qui s’offre au discours de maturité. La sphère publique, raison d’être de la politique, voit sa 

santé conditionnée par l’effectivité de l’universalisation du discours public. Et ce discours vrai 

et franc ne peut être que celui de la vérité. Ne voyons-nous par là ce que la tradition grecque a 

appelé parrêsia ? 

On retrouve dans les enseignements de Foucault au collège de France, une approche 

pédagogique et édifiante du concept de parrêsia. Le philosophe souligne qu’« une des 

significations originaires du mot grec parrêsia, c’est le “tout-dire”, mais on le traduit de   fait, 
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beaucoup plus souvent, par le franc-parler, la liberté de parole » (M. Foucault, 2008, pp. 42-43). 

Dans cette première définition qui renferme la notion de “liberté de parole” sur laquelle nous 

allons revenir un peu plus loin, le lien n’est pas clairement établi avec la vérité qui, jusque-là, 

nous a conduit. Cette idée de vérité, implicite à la liberté d’expression ou au franc parlé, est 

mise en relief par le philosophe lorsque, pour se faire comprendre, il expose une situation 

historique en vue d’illustrer, par des faits, la parrêsia. Cette histoire situationnelle que Foucault 

(2008, p. 42-43) reprend à Plutarque, met en scène le célèbre Platon, Dion et Denys le tyran. 

L’intérêt qu’à Platon pour les questions en lien avec le bien et la justice ont vite trouvé, 

lors de ses enseignements en Sicile, un accueil favorable chez plusieurs dont Dion2. Mais Denys 

le tyran, percevant les enseignements comme un procès à son encontre, a pris les dispositions 

pour réduire au silence Platon, dont il ne supporta pas la parrêsia. Par contre, Dion gagné par la 

flamme platonicienne, ne manqua pas d’exercer une parrêsia qui fut bien reçue par Denys le 

tyran. Dans ce résumé de cette histoire, la parrêsia apparait clairement comme le parler 

caractérisé par la liberté, la franchise et la vérité. L’examen de l’attitude de Denys permet de 

voir que face à Platon “l’insupportable” il s’est trouvé dans une certaine transparence effrayante 

parce que révélatrice. Il semble s’être vu pour la première fois. La Présence de Platon le 

parrêsiaste, comme celle d’un aliud, si elle est bien comprise, constitue l’aide la plus précieuse 

dans l’orientation des actions. Dans ce sens, « Galien disait qu’il fallait bien entendu s’adresser 

à quelqu’un pour s’aider soi-même dans cette constitution de l’opinion qu’on a de soi-même et 

dans l’établissement d’un rapport adéquat à soi. (…). Et quel devait  être  ce  quelqu’un d’autre 

? » (M. Foucault, 2008, p. 44). La transparence à soi qui requiert le discours d’un autre est utile 

pour une bonne gouvernance de ses actions, donc de soi-même. 

On retrouve le but même du projet de Foucault qu’il résume comme suit : « en posant la 

question du gouvernement de soi et des autres, je voudrais essayer de voir comment le dire-vrai, 

l’obligation et la possibilité de dire vrai dans les procédures de gouvernement peuvent montrer 

comment l’individu se constitue comme sujet dans le rapport à soi et le rapport aux autres » (M. 

Foucault, 2008, p. 42). De cette formule peut être déduit le statut des individus visés et le 

contexte qui les accueille. En parlant de gouvernement des autres, seulement les gouvernants se 

retrouvent dans une telle position. Et par gouvernant, entendons le politique, qu’il soit Prince, 

Roi, Premier ministre, Chancelier ou Président, celui qui détient le pouvoir politique dans un 

État. Foucault semble signifier que la réussite d’une gouvernance ou l’exercice d’une bonne 

gouvernance, généralement comprise comme gouvernance des autres, passe ou doit passer par 
 

 

2  Le texte rapporte que Dion est le jeune frère d’une des épouses de Denys le tyran. 
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une gouvernance de soi. Et la constitution du gouvernant comme sujet, dans son rapport aux 

autres et à lui-même, l’ordre étant nécessaire, doit passer par le dire-vrai. En cela, la bonne 

gouvernance requiert, certainement du peuple, le dire-vrai. 

L’individu plongé dans la crainte, la servitude ou encore les plaisirs peut voir dans une 

telle attitude un suicide ; pourtant c’est cette crainte, en réalité, crainte de la mort qui est à la 

base de la mal gouvernance. La norme de la gouvernance n’est plus celui qui gouverne, mais 

ceux qui sont gouvernés. Et c’est d’eux que doit émaner, comme d’un miroir, par le discours 

vrai et franc, l’image de la gouvernance. C’est ce moment précis de la révélation, occultant le 

“ce qui pourra advenir”, qui condense la parrêsia et doit avoir la primeur dans les esprits. En 

clair, « ce qui fait la parrêsia, c’est que l’introduction, l’irruption du discours vrai détermine une 

situation ouverte, ou plutôt ouvre la situation et rend possible un certain nombre d’effets qui 

précisément ne sont pas connus. La parrêsia ne produit pas un effet codé, elle ouvre un risque 

indéterminé » (M. Foucault, 2008, p. 60). Il s’agit donc, pour le peuple, des autres, de remplir 

leur office. 

III- l’orchestration de la parrêsia : la responsabilité du discours

Que l’exercice de la parrêsia n’aille pas sans risque, cela constitue une donnée qui ne 

peut être ignorée. L’expérience de Platon avec le tyran Denys est loin d’appartenir à un passé 

reculé. L’émergence d’États totalitaires fait permaner le risque dans l’exercice de la parrêsia. 

Chez H. Arendt (2002, p. 282), il est évident que le totalitarisme, en termes d’extravagance, 

diffère des autres formes d’oppression politique comme la tyrannie. En effet, pense-t-elle, « il 

est dans la nature même des régimes totalitaires de revendiquer un pouvoir illimité. Un tel 

pouvoir ne peut être assuré que si les hommes littéralement, sans exception aucune, sont 

dominés de façon sûre dans chaque aspect de leur vie » (H. Arendt, 2002, p. 273). Dans l’idée 

de chaque aspect on retrouve toutes les déterminations de l’individu y compris sa liberté la plus 

fondamentale : celle d’avoir accès à la chose publique, prioritairement par la parole. Les États 

totalitaires établissent un état de tutelle total. Le mode de gouvernance que ces États établissent, 

il importe de le noter, vont à l’encontre du principe inhérent à la vie en politique et à la 

délégation de pouvoir. En réalité, ne s’agit-il pas de représenter un peuple dans les actes qui 

engagent sa liberté en vue de l’assurer ? Il y a donc en effet une confusion qui s’installe dans 

l’esprit des gouvernants et qui fait qu’ils s’enlisent dans les voies du totalitarisme. Si ce   lieu, 
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essentiellement descriptif d’un état, ne peut exposer les raisons profondes de cette tendance, on 

peut rappeler et nous contenter des résultats d’une dialectique du maître et de l’esclave. 

Ce contexte, le plus extrême, dans lequel le parrêsiaste peut se trouver, permet de 

souligner que l’idée de risque qu’il y a dans l’exercice peut conduire tout aussi à des 

conséquences extrêmes. Sur ce point, Socrate et Jésus sont des exemples que tout parrêsiaste 

doit savoir comme sa fin la plus probable. Rousseau les célébrait, avec une différence de degré 

lorsqu’il écrivit ceci : 

La mort de Socrate, philosophant tranquillement avec ses amis, est la plus douce qu’on puisse 
désirer ; celle de Jésus expirant dans les tourments, injurié, raillé, maudit de tout un peuple, est la 
plus horrible qu’on puisse craindre. Socrate prenant la coupe empoisonnée bénit celui qui la lui 
présente et qui pleure ; Jésus, au milieu d’un supplice affreux, prie pour ses bourreaux acharnés. 
Oui, si la vie et la mort de Socrate sont d’un sage, la vie et la mort de Jésus sont d’un Dieu (J.-J. 
Rousseau, 2009, p. 382). 

Que retenir, sinon que la mort la plus douce et le supplice le plus affreux sont les fins les 

plus probables de ceux qui, comme Socrate et Jésus, ont aimé la vérité bien plus que la vie 

organique ? Et c’est sur l’autel de la vérité qu’ils ont été sacrifiés. La réalisation ou l’exercice de 

la parrêsia relève donc plus d’un sacrifice ; ce qui lui confère tout son sérieux. Or n’exige de 

sérieux que ce qui s’offre comme étant grand. Les choses grandes sont accomplies par ceux sur 

qui elles exercent une certaine attraction pour les tenir et les maintenir. Lorsque Hegel dit que 

« rien de grand ne s'est accompli dans le monde sans passion », il faut dans notre contexte 

s’arrêter sur “passion” pour savoir ce que cette notion exprime littéralement. Passion vient du 

latin “passio”, dérivé de “patior” qui veut dire souffrir et endurer. Dans ce sens, Hegel semble 

dire que l’accomplissement d’une chose grande appelle de la souffrance. Et c’est de cette façon 

qu’il faut comprendre la passion du Christ. À l’exercice de la parrêsia est donc associée l’idée 

de souffrance et d’endurance. La profondeur et le sérieux du dire-vrai requiert, comme l’a 

suggéré Platon, un élan avec toute son âme. 

L’enjeu d’un tel sacrifice dans l’acte du parrêsiaste tient à ce que cela peut produire 

comme effet. Partons du fait que tout le discours de Foucault qui nous a introduit à la parrêsia 

(2009, p. 10) a été fait pour analyser les rapports entre modes de véridiction, techniques de 

gouvernementalité et formes de pratique de soi ; des éléments distincts, qui ne se réduisent pas 

les uns aux autres, qui ne s’absorbent pas les uns les autres, mais dont les rapports sont 

constitutifs les uns des autres. En effet, 

Ces trois éléments sont : les savoirs, étudiés dans la spécificité de leur véridiction ; les relations de 
pouvoir, étudiées non pas comme une émanation d’un pouvoir substantiel et envahissant,   mais 
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dans les procédures par lesquelles la conduite des hommes est gouvernée ; et enfin les modes de 
constitution du sujet à travers les pratiques de soi. C’est en opérant ce triple déplacement théorique 
- du thème de la connaissance vers celui de la véridiction, du thème de la domination vers celui de
la gouvernementalité, du thème de l’individu vers celui des pratiques de soi - que l’on peut, me
semble-t-il, étudier, sans jamais les réduire les uns aux autres, les rapports entre vérité, pouvoir et
sujet ». (M. Foucault, 2009, p. 10)

Le rapport entre vérité, pouvoir et sujet qui est visé ici entend produire une relation de solidarité 

qui est gage de santé politique. Si ces trois éléments se tiennent mutuellement, on peut constater 

qu’un seul ne saurait, à la différence des deux autres, varier. La vérité est invariable, elle est ce 

qu’elle est. Cependant, ce qui pourrait faire penser à une certaine variation, c’est la manière dont 

le pouvoir et le sujet se rapporte à elle ou l’occulte. Dans le cas de l’occultation, le schéma qui 

surgit est celui qui fait confronter le pouvoir au sujet, et dont le produit est celui d’une aliénation. 

Pour qu’il y ait donc égalisation il faut que le pouvoir et le sujet se rapportent l’un à l’autre par 

la médiation de la vérité. Dans ce sens, ce n’est pas de trop que de le rappeler, la notion de 

la parrêsia (…) est prioritairement et fondamentalement, une notion politique (M. Foucault, 

2009, p. 9). Mais le pouvoir conforté dans la domination, ne saurait, par lui-même, être conduit 

à la gouvernementalité. Il a besoin du sujet ou, selon Habermas, du public. Ainsi, dans L’espace 

public, le philosophe a étudié « le processus au cours duquel le public (…) constitué par les 

individus faisant usage de leur raison s’approprie la sphère publique contrôlée par l’autorité et 

la transforme en une sphère où la critique s’exerce contre le pouvoir de l’État » (J. Habermas, 

1985, p. 61). C’est en cela que la liberté d’expression constitue un support important pour 

la parrêsia, en vue de l’établissement de la bonne gouvernance. 

Si la liberté d’expression constitue un support de la parrêsia, cela veut dire qu’il faut 

pour assurer la pratique du discours vrai opérer une nécessaire distinction. Il est possible avec la 

liberté d’expression de verser dans les extravagances que peut connoter une approche 

inadéquate de la liberté. Entendre par liberté le fait de pouvoir tout faire, donc pouvoir aussi tout 

dire, possibilité introduite dans l’idée de liberté d’expression, c’est se méprendre d’abord sur la 

liberté. Cette méprise qui peut subvenir lorsqu’on fait passer la simple liberté d’expression pour 

une parrêsia, autorise que l’on fasse la séparation avec la parrêsia péjorative qui s’épanouit dans 

ces ambiguïtés. 

Employée avec une valeur péjorative, la parrêsia consiste bien à dire tout, en ce sens que l’on dit 
n’importe quoi (n’importe quoi de ce qui passe dans l’esprit, n’importe quoi pouvant être utile à la 
cause qu’on défend, n’importe quoi pouvant servir la passion ou l’intérêt qui anime celui qui 
parle). Le parrèsiaste devient et apparaît alors comme le bavard impénitent, comme celui qui ne 
sait pas se retenir ou, en tout cas, comme celui qui n’est pas capable d’indexer son discours à un 
principe de rationalité et à un principe de vérité » (M. Foucault, 2009, p. 11). 
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Tout ce qui se donne donc, dans les différentes figures de l’espace public3, ne constitue donc pas 

réellement une parrêsia dans le vrai sens du concept. La pratique est soumise à un principe de 

rationalité, donc d’une objectivité dépourvue des intérêts et qui trahirait la vérité, son deuxième 

principe. Contrairement à cela, et de façon positive, le mot parrêsia « consiste à dire, sans 

dissimulation ni réserve ni clause de style ni ornement rhétorique qui pourrait la chiffrer ou la 

masquer, la vérité. Le “tout-dire” est à ce moment-là : dire la vérité sans rien en cacher, sans la 

cacher par quoi que ce soit » (M. Foucault, 2009, p. 11). Parvenir à cela, c’est affirmer sa 

maturité et sa responsabilité. 

 
 

Conclusion 
 

« Sapere aude! Aie le courage de te servir de ton propre entendement ! Voilà la devise 

des lumières » (E. Kant, 2020, p. 41). Cela peut résumer adéquatement la dynamique attendue 

dans l’espace publique pour que s’épanouisse, eu égard à sa fin, le concept de politique. Cela se 

prête comme une exigence ; non seulement pour le peuple, mais aussi pour l’homme au pouvoir. 

Car derrière le confort du piédestal sur lequel il a été placé, une voix semble retentir demandant 

à l’autre d’être le miroir à partir duquel il pourra se découvrir. C’est à cette exigence que le 

parrêsiaste doit se soumettre. Or qui est-il ? C’est l’homme du peuple qui peut s’élever à la 

hauteur du discours vrai pour, coïncidant avec lui, l’exprimer. 

La réalisation d’une telle dynamique, quand on sait la fin qui a été celle de Platon, 

apparait comme un idéal pour certains hommes des temps modernes. Ailleurs, par contre, le 

courage de la vérité s’est donné comme le dernier recours. Or la chose à laquelle on recourt en 

dernière instance, est celle qui est la plus enfouie ; parce qu’étant la plus déterminante. 

Cependant, c’est cette détermination profonde qui doit faire surface avant qu’on s’enlise dans la 

mal gouvernance. En cela, et pour la réalisation de la bonne gouvernance, en tant que sa 

condition, la parrêsia doit être pour chaque individu la chose la mieux partagée. 
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